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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 19 décembre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Colette VEROLLET, Marie-
José ESCANEZ, Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Messieurs Bernard LAFON, André BERTRAND, 
Ghislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-Paul ALRAN, 
Joël MARQUES, Yves LE POEC, Jean-Louis PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. 
Thierry VIEULES), Alain SEVERAC, Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, Jean-Luc ESPITALIER, 
Olivier JUMEZ, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Thierry VIEULES, Patrick CARAYON,  

Ont donné procuration : Marie Line BRUNET à Bruno BOUSQUET, Valérie VITHE à Colette VEROLLET, 
Patrick CARAYON à Thierry ASTOULS, 

Madame Marie-José ESCANEZ a été désignée secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 26. Nombre de votes : 29. 
-Date de la convocation : 13/12/2024 - date d’affichage : 13/12/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
 
Délibération n° 2024/95 
Objet : Extension de la Maison des services à Alban - Demande de financement. 

Le Président rappelle que le Conseil Communautaire, par délibération du 16 décembre 2021, a décidé d’engager la 
préparation technique, administrative et financière d’un projet d’extension de la Maison des Services à Alban. A cet 
effet, une consultation pour la sélection d’un maître d’œuvre a été lancée, au terme de laquelle le Cabinet 
d’architecture Max Faramond avait été retenu. 

Le Président rappelle alors le parti d’aménagement retenu. Il s’agit de construire, dans le prolongement du bâtiment 
existant, un bâtiment sur 4 niveaux d’environ 289 m² chacun :  

 le rez-de-jardin ne sera pas aménagé immédiatement, hormis pour la création de la cage d’escalier et d’un 
local technique, le projet de tiers-lieu envisagé devant être précisé, 

 le rez-de-chaussée accueillera une salle d’animation multi-activités, l’antenne d’Alban du réseau des 
médiathèques, une salle de réunion et des espaces de rangement, 

 le 1er étage comportera des bureaux de permanence, des bureaux pour les partenaires de la Maison des 
services, une salle de visioconférence, une salle de réunion d’environ 30 m² ainsi que des espaces de stockage 
et de rangement, 

 le 2ème étage sera dédié aux bureaux de la Communauté de Communes. 

Le Président rappelle que le programme fait déjà l’objet d’accords de financements obtenus auprès de  

- l’État pour un montant de 764 370 € au titre de la DSIL et de la DETR, 

- du Département pour un montant de 400 000 €. 

 

Compte tenu de l’accompagnement possible et complémentaire au titre du FEDER, le Président propose d’actualiser 
le dossier de demande de subvention auprès de l’Europe (via la Région) pour cette opération, dont le coût total, évalué 
à 2 263 913 € HT, pourrait être couvert par le plan de financement suivant : 
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Etat (DETR / DSIL) - acquis (33,76%) 
Département du Tarn – acquis  
Europe – FEDER – sollicité 
Autofinancement CCMAV 

764 370,00 € 
 400 000,00 € 
299 625,98 € 
799 917,02 € 

TOTAL HT 2 263 913,00 € 

 
Le Conseil communautaire, 
- Vu la délibération du 16 décembre 2021, 
- Vu la délibération du 10 février 2022, 
- Vu la délibération du 14 décembre 2023, 
- Compte tenu du coût prévisionnel de l’opération, 
- Ouï Monsieur le Président dans son exposé, 

Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le plan de financement proposé ci-dessus, 

SOLLICITE la participation financière de l’Europe via son fonds FEDER, coordonné par la Région Occitanie, pour 
le montant indiqué ci-dessus, 

DONNE MISSION à Monsieur le Président, ou son représentant, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à la 
réalisation de ce projet. 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : La Secrétaire de séance Le Président 
 Marie-José ESCANEZ Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 20 décembre 2024. 
 
 


